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Année 2023 - L’intervention du FEADER en Alsace 
 

 

Résumé à l’intention des citoyens1 de la mise en œuvre 
en 2023 du Programme de Développement Rural en 

Alsace  

                                                           
1 Conformément à l’article 50, paragraphe 9, du règlement (UE) n°1303/2013, la Région Grand Est, autorité de 
gestion des fonds européens structurels et d’investissements (FESI) sur son territoire, propose à l’intention des 
citoyens un résumé des actions mises en œuvre à ce titre pendant l’année écoulée. 
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Le FEADER en ALSACE 

 
 

 
 

Entre 2014 et 2023 l’EUROPE a investi, au 
total, dans les zones rurales en ALSACE   

plus de 246,47 millions d’euros d’aides 
publiques, dont 5,34 millions d’euros au titre 
du Plan de Relance européen, au service de  

21 164 projets 
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7,16 

123,37 
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105,07 

11,40 

23,95 

PDR ALSACE 2014-2022
Interventions en dépense publique au 31/12/2023 

en millions d'€
dépense publique : aide totale comprenant l'aide du FEADER et les aides 
des autres cofinanceurs publics ( Etat, région, autres collectivités, Agence 

de l'eau...)

Montant dépense publique payée Montant dépense publique engagée
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3,80 

18,17 
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PDR Alsace 2014 -2022
Interventions du FEADER au 31/12/2023 

en millions d'€

Montant FEADER payé Montant Feader engagé Enveloppe FEADER
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Améliorer la compétitivité de tous les types 
d'agriculture et renforcer la viabilité des exploitations 
agricoles et forestières (Priorité 2) 
 
L’exploitation familiale EARL Lober, situé à Scherwiller, a pu 
acquérir des silos de stockage de fourrage, rénover et 
aménager ses bâtiments d’élevage. Ces investissements 
contribuent à améliorer le bien-être des bovins, l’autonomie 
alimentaire de l’exploitation et les conditions de travail de 
l’éleveur. 
 
Depuis le début de la programmation, 2 401 projets 
ont été soutenus pour un investissement total de 
40,24 millions d’euros de FEADER.  
 
 

Promouvoir l’organisation de la chaîne alimentaire et 
la gestion des risques dans le secteur de l'agriculture 
(Priorité 3) 
 
L’entreprise KIRN a pu, grâce au financement FEADER, 
acheter un ensemble de matériel de conditionnement, 
d’étiquetage, de détecteur de métaux et une machine à 
galette de pomme-de-terre pour développer sa gamme de 
produit régionaux et français, réduire la pénibilité au travail 
et les consommations énergétiques. 

 
Entre 2014 et 2023, 3,84 millions d'euros de FEADER ont été 
investis au service de 132 projets permettant le 
développement de circuits courts et la valorisation des 
productions locales. 
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Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes 
tributaires de l'agriculture et de la foresterie 
(Priorité 4) 
 
 La Commune d’ENTZHEIM, dans le cadre de 
l’aménagement de la terrasse du lac, lieu dédié à la 
culture et à la détente, librement accessible par le public, 
a construit un kiosque, mis en place un jeu d’eau ludique 
et a soigné la végétalisation des abords du lac. 
 
 
Depuis 2014, 18 141 projets ont été soutenus par 
l'investissement d’environ 81 millions d'euros de 
FEADER. 
 

Promouvoir l’utilisation efficace des ressources et 
soutenir la transition vers une économie à faibles 
émissions de CO2 (Priorité 5) 
 
 
Soutenue par le FEADER, la commune de Niedersteinbach a 
pu engager des travaux d’aménagement forestiers 
permettant l’accessibilité de matériel indispensable à 
l’entretien des forêts. 
 
Depuis le début de la programmation, 18,17 millions 
d'euros de FEADER ont été engagés en faveur de 45 
projets. 
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Promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la 
pauvreté et le développement économique dans les 
zones rurales (Priorité 6) 
 
A Domfessel, la Maison de d’hôtes « Pivoine & Colibri » a pu 
être agrandi grâce à la réhabilitation, la rénovation et 
l’aménagement de la grange et de l’ancien fenil. Le confort 
des clients a également pu être améliorer avec la réalisation 
d’une grande salle de petit déjeuner et d’un espace bien-être 
intérieur/extérieur. 
 
A la fin de l’année 2023, 445 projets ont été soutenus 
pour un investissement de 18,17 millions d'euros de 
FEADER. 
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Contacts 

Délégation aux Fonds européens 

03 88 15 38 80 

fonds.europeens.alsace@grandest.fr 

https://beeurope.grandest.fr 


